
1980-1989 : sauver le théâtre en le protégeant 
Le vieux théâtre de Mirecourt dont nous avons retracé l’histoire  a été fermé en 1

1950 pour des raisons de sécurité. Dès 1956, l’étude initiale du plan 
d’aménagement de la ville envisageait « la suppression du théâtre, d’un état 
vétuste et inutilisable, car il ne remplissait pas les conditions de sécurité 
voulues » . 2

Pendant 30 ans, le théâtre fermé se dégrade alors que la salle du Club est le 
centre d’activités fréquentes et variées. Les années 1980 connaissent d’intenses 
débats entre la municipalité qui veut détruire cet ensemble, l’État et deux 
associations, Mirecourt-Regain, dont Maria Rouyer est la présidente, et les Amis 
du Vieux Mirecourt, dirigés par Évelyne Bonétat et Claude Giet, qui veulent la 
réhabilitation du théâtre et son utilisation pour des activités culturelles. 

Tout au long de cette décennie alternent des phases où le classement comme 
Monument historique progresse, et d’autres où la volonté de détruire resurgit. Il 
nous a semblé nécessaire de reprendre en détail les événements qui se sont 
déroulés en confrontant les arguments présentés. 
Les premières démarches pour le classement du théâtre 

Le 30 janvier 1980, Évelyne Bonétat et Hélène Schneider, documentaliste au 
lycée de Mirecourt, chargées par le ministère de la Culture de réaliser un pré-
inventaire de la ville de Mirecourt, alertent le service régional de l’Inventaire 
général des Monuments et des Richesses artistiques de la France, des menaces de 
destruction qui pèsent sur le théâtre de Mirecourt. 

Dès le 6 février, Francis Roussel, originaire de Mirecourt, et une équipe 
constituée d’un chercheur (Jacques Guillaume), d’architectes (C. Lamy et A. 
Remy) et de photographes (D. Bastien et A. Dagorn) effectuent une étude 
historique et descriptive du théâtre ainsi qu’une couverture photographique et des 
relevés architecturaux . Le dossier est alors transmis à la Conservation régionale 3

des Monuments historiques chargée de la protection du patrimoine. 
Le 26 février, la Liberté de l’Est écrit : « Tandis que d’aucuns souhaitent voir 

disparaître purement et simplement le théâtre… », Jacques Zimmermann est 
beaucoup plus prudent : « Nous attendons le rapport mais nous ne pouvons nous 
permettre de faire supporter une dépense importante aux contribuables 
mirecurtiens. Nous acceptons des travaux, si la dépense est légère... et si 
Mirecourt paie le moins cher possible. » .  4

Le 9 juin, M. J.-M. Pierron, documentaliste, recenseur des M.H. et Mlle 
Vincent, responsable de l’action culturelle à la DRAC, visitent le théâtre et 
rendent un rapport, le 10 juillet , contenant des plans (relevés C. Lamy, A Remy et 5

 Jean-Paul Rothiot, « Le théâtre de Mirecourt, bâtiment historique et lieu de spectacles », dans 1

Mirecourt, la ville son architecture et son histoire, actes des Journées d'études vosgiennes de 
Mirecourt, Nancy, 2013, p. 289-312 ; Bulletin des AVMR n° 10 consacré au théâtre, 2012.
 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1945-1956, délibération du 9 avril 1956.2

 Région Grand Est, Inventaire général du patrimoine culturel, site de Nancy : dossier du théâtre de Mirecourt.3

 La Liberté de l’Est, Le théâtre de Mirecourt, chef d’œuvre en péril ? 26 février 1980.4

 Mirecourt-Regain et Les Amis du Vieux Mirecourt, Mirecourt : ancienne chapelle du couvent de la 5

Congrégation Notre-Dame, ensemble théâtre - salle du club, récapitulation des actions pour le 
théâtre, p. 10. Sauf indications contraires (Mairie, Inventaire et Archives départementales), une 
partie des documents cités font partie des archives de JP Rothiot.
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P. Decker, photos de D. Bastien) et une estimation de travaux pour un million de 
francs dont le quart à la charge de la ville . Le rapport de la DRAC est transmis au 6

ministère de la Culture le 16 décembre 1981.  

Parallèlement, un rapport est établi par M. Daujat, architecte conseil à la 
mission de développement culturel, à la suite de la visite effectuée à Mirecourt 
«pour avis technique sur la désaffectation éventuelle du théâtre municipal». Le 
maire de Mirecourt en donne lecture lors d’un conseil municipal le 18 décembre 
1980 : 

« [Le rapport] souligne que la reconstruction du théâtre dans sa forme 
originelle, pour 150 places seulement en raison des normes de sécurité à 
respecter, reviendrait à 3 500 000 F environ et comprendrait la réfection de 
l’enveloppe du bâtiment et la démolition intérieure, la reconstruction du théâtre 
proprement dit et l’équipement scénique. 

Une autre solution, moins onéreuse, puisqu’elle reviendrait à 2 000 000 F 
environ (pour 150 places également) prévoit la réhabilitation du bâtiment 
conventuel et les aménagements ultérieurs de la chapelle. Cette solution 
permettrait de conserver la salle des fêtes pour l’accueil de réunions diverses 
ainsi que d’une partie des salles de réunion de l’étage en fonction des travaux de 
réhabilitation et de circulation à créer. »  7

  En réponse à ce rapport, Claude Giet demande alors que plusieurs avis soient 
sollicités auprès d’autres organismes compétents et, quelques mois plus tard, il 
demande que la réflexion générale, engagée par la municipalité sur la salle 
polyvalente, englobe celle sur les structures existantes : salle du club, théâtre, salle 
des halles . 8

   Pour faire avancer le dossier, Claude Giet, conseiller général socialiste du 

 Selon les deux associations, article de La Liberté de l’Est, 20 février 1988. Le maire dit 6

que l’estimation est de 3,5 millions, La Liberté de l’Est, Pas de polémique sur des toiles 
d’araignées, février 1988.
 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1980, délibération du 18 décembre 1980.7

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1981, délibération du 10 juillet 1981.8
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canton de Mirecourt, écrit à Jack Lang, ministre de la Culture, le 18 mai 1982, lui 
demandant audience. Avec le préfet et Maria Rouyer, conseillère municipale 
communiste, il est reçu, le 24 juin 1982, au ministère par M. Estève, chef de 
cabinet de Jack Lang sur le dossier de la relance instrumentale et les mesures 
d’accompagnement, dont la rue Basse, le théâtre et le Festival des Cordes. Le 12 
mars 1983, Claude Giet écrit de nouveau au ministre et à M. Estève pour rappeler 
l’urgence du classement. Jack Lang lui répond favorablement le 18 avril. 

Quelques jours plus tard, le 24 mars 1983, la Commission supérieure des 
Monuments historiques (CSMH) donne un avis favorable au « classement de 
l’intérieur de la salle du théâtre et du chœur de l’ancienne chapelle du couvent de 
la Congrégation Notre-Dame, et de l’inscription sur l’Inventaire supplémentaire 
des Monuments historiques des façades et toitures de cet édifice » . Le 3 mai, le 9

directeur du cabinet du ministre écrit que « des arrêtés de protection devraient 
intervenir rapidement » . Le 25 mai 1983, à la suite d’une question de Roger 10

Bogard, Claude Giet répond que la demande de classement a été effectuée par 
l’association les Amis du Vieux Mirecourt et qu’il connaît l’avis de la CSMH . 11

Le 28 juin 1983, en séance du conseil municipal, lecture est faite de la lettre du 
directeur régional des affaires culturelles Alain Marais, du 20 mai, annonçant la 
décision de la CSMH et demandant au conseil de se prononcer sur le classement, 
conformément à l’article 4 du 31 décembre 1913 des Monuments historiques : 
« L’immeuble appartenant à [...] une commune [...] est classé par un arrêté du 
ministre chargé des affaires culturelles s’il y a consentement du propriétaire et 
avis conforme du ministre sous l’autorité duquel il est placé ». Le maire donne 
alors lecture de trois pétitions, du syndicat des commerçants, du 4 juin, de 
l’association des parents d’élèves des lycées et collèges et établissement 
d’enseignement public de Mirecourt, du 21 mai, et du comité du syndicat 
intercommunal scolaire du 8 juin, qui demandent que le théâtre soit démoli ou 
aménagé en restaurant pour les élèves du collège. Après un court débat, au cours 
duquel Giet propose une autre solution pour la restauration des élèves, le conseil, 
sur proposition de Jacky Cablé, « se prononce pour la suspension de toute 
décision du conseil ainsi que de la procédure de classement [...] jusqu’à ce que la 
commission d’urbanisme ait procédé à toutes les études nécessaires » . Bien que 12

l’inscription soit du ressort du ministère, les arrêtés d’inscription ne sont pas pris, 
et rien ne se produit dans les années suivantes, mis à part la visite du théâtre en 
1985 par Jack Lang, ministre de la culture, coiffé d’un casque de chantier .  13

La décision de démolir la salle du Club et le théâtre 
La salle polyvalente étant construite, une visite de la commission de sécurité a 

lieu le 17 décembre 1987 à la salle du Club et un rapport très sévère liste les 
atteintes aux règles de sécurité (installation électrique non réglementaire, plafond 
en bois non traité, toilettes vétustes, peinture sur les murs écaillée, châssis de 

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1983, délibération du 28 mai 1983, 9

Lettre de F. Goven du directeur de la DRAC du 20 mai.
 L’Est républicain, Requiem pour un vieux théâtre à Mirecourt, 3 mars 1988.10

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1983, délibération du 25 mai 1983.11

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1983 ; L’Est républicain, Requiem 12

pour un vieux théâtre à Mirecourt, 3 mars 1988 .
 La Liberté de l’Est, Parking à l’italienne, 12 février 1988.13
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désenfumage ne s’ouvrant pas, toiture vétuste avec de nombreuses infiltrations) et 
la commission conclut : « Les règles minimales de sécurité ne sont nullement 
garanties. C’est pourquoi les membres de la commission de sécurité attirent 
l’attention de M. le Maire sur cette situation très critique. L’exploitation de cet 
établissement est dangereuse, les locaux devraient être interdits au public y 
compris les deux salles de classes » .  14

Le maire prend, le 31 décembre 1987, un arrêté fermant provisoirement la salle 
au public et « de façon à connaître la position du service départemental de 
l’architecture des Vosges », dépose une demande de permis de démolir l’ensemble 
du bâtiment. 

Ces annonces en conseil municipal du 10 février, provoquent les réactions de 
Claude Giet : « la démolition située au centre ville privera la population d’un lieu 
de réunion » et celle de Maria Rouyer : « la commission de sécurité dépasse ses 
prérogatives en définissant l’opportunité de démolir ; rien n’a été fait pour 
protéger le bâtiment et atteindre un point de non retour accroissant les dépenses de 
remise en état ». Le maire leur répond que la ville dispose de nombreuses salles 
de réunion, la commission de sécurité n’a pas dépassé ses prérogatives, le 
bâtiment ne bénéficie d’aucune protection au titre des MH, l’emplacement peut 
être utile en donnant de l’espace au collège. Le conseil municipal approuve la 
demande de démolition par 13 voix, contre 3 (Rouyer, Giet et Petitgenet) et une 
abstention (Errard) . 15

  L’article de La Liberté de 
l’Est du surlendemain met 
l’accent sur un aspect qui 
n’apparaît pas dans le compte-
rendu officiel, en titrant « 
Parking à l’italienne » et en 
annonçant qu’à la place du 
théâtre et de la salle du Club 
sera aménagé un parking 
destiné aux cars de ramassage 
du collège de Mirecourt, « 
c a u s e q u o t i d i e n n e 
d’encombrements ». Il critique 
aussi sur l’argument de la 
vétusté : Maria Rouyer avance 
que la dégradation est « 
l ’ a b o u t i s s e m e n t d ’ u n 
processus prémédité [...] on a 
a t tendu e t les coûts de 
restauration s’aggravaient 
forcément, jusqu’à ce qu’on 
atteigne un point de non retour 
» et Claude Giet surenchérit : « 
la salle du club était vieille ? et 
pour cause, les derniers à s’en 

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1988, délibération du 10 février 1988.14

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1988, délibération du 10 février 1988.15
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être préoccupés sont les anciens prisonniers de guerre, il y a près de 40 ans ». Le 
journaliste, qui signe DC, conclut son article en soulignant que « quelle que soit la 
suite du débat engagé au conseil municipal, la salle du Club demeure le dernier 
vestige à Mirecourt de la chapelle de la congrégation des sœurs de Notre-Dame, 
étape décisive dans l’œuvre de Saint Pierre Fourier. C’est donc une affaire de 
choix parmi des priorités diverses dont la sécurité eu égard à l’état des lieux et à la 
circulation alentour » . Le même jour une équipe de télévision FR3 enregistre 16

une émission dans le théâtre avec Claude Giet. 

Le débat dans la presse  
Quelques jours plus tard, les Amis du vieux Mirecourt par la voix d’Évelyne 

Bonetat et Claude Giet, et Mirecourt-Regain par Maria Rouyer, envoient une 
réponse aux journaux avec prière d’insérer. Les deux associations protestent 
contre le projet de démolition, rappellent l’histoire du bâtiment et les démarches 
entreprises depuis 1980 par les associations. Elles contre-argumentent sur la 
nécessité d’un parking, rappellent que le bâtiment a été inscrit aux Monuments 
historiques, que c’est un bâtiment « intéressant et utile » pour la ville, que raser le 
bâtiment serait un non sens, « ne faudrait-il pas mieux investir dans la restauration 
ce que coûterait la démolition ? » et elles proposent de détruire ce qui entoure le 
théâtre pour le mettre en valeur et pouvoir l’utiliser pour « des manifestations 
culturelles ». Elles concluent : « Il n’est pas question de nous prononcer 
aujourd’hui pour la restauration de l’intérieur du théâtre ou pour la réalisation 
d’un auditorium, ce qui est un problème à voir après celui de la conservation du 
bâtiment lui-même ». « La décision finale n’appartient pas à la municipalité ; elle 
est du ressort des autorités compétentes et du préfet, en fonction non seulement de 
sa légalité mais aussi de l’opposition des Mirecurtiens à ce projet. Conserver, c’est 
aussi garantir l’avenir. »  17

Le conseiller général 
RPR Jacques Cablé et 
Jacques Zimmermann 
« montent au créneau » 
et leur réponse paraît 
dans la Liberté de l’Est 
sous le titre « Pas de 
polémique sur des 
toiles d’araignées ». Ils 
se déclarent « ferme-
ment accrochés à l’idée 
de la démolition » 
parce qu’elle « s’inscrit 
dans une perspective 
d’urbanisme » compre-
nant la réhabilitation de 
la rue Basse, avec la 

 La Liberté de l’Est, Parking à l’italienne, 12 février 1988.16

 La Liberté de l’Est, Le point de vue de Mirecourt-Regain et des Amis du Vieux Mirecourt ; L’Est 17

républicain, 20 février 1988. 
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bibliothèque et le musée de la lutherie, et sans doute la construction d’une 
nouvelle caserne de gendarmerie à l’une ou l’autre entrée de la ville. Jacques 
Cablé plaide en termes économiques : « Le vrai problème de l’avenir de 
Mirecourt c’est l’emploi et il passe par une politique d’aménagement du territoire, 
pas en dilapidant les fonds, en saupoudrant en fonctions des pulsions culturelles 
du moment. L’art pour l’art est incompatible avec une gestion cohérente. [...] Les 
Mirecurtiens n’ont pas les moyens d’entretenir une vieille danseuse au demeurant 
invisible ». Les deux élus argumentent ensuite sur la facture d’éventuels travaux 
de restauration du bâtiment, 3,5 millions estimés en 1980 soit près de 5 ou 6 
millions de francs en 1988, alors que dans le même article, ils annoncent 5 
millions de francs pour la bibliothèque et 5,750 millions pour le musée de la 
lutherie. Enfin le troisième argument est que la disparition de l’immeuble offrirait 
« un espace aéré en plein centre ville ainsi qu’un remède aux problèmes de 
sécurité pour les enfants lors de la sortie du collège où une dizaine de cars 
obstruent le secteur ». En consolation, ils proposent de « démonter pierre à pierre 
l’unique vestige de la chapelle, une ogive située derrière la scène et de la 
reconstruire dans le parc Mougenot, comme témoin du passé de Mirecourt » .  18

Dans un autre article, le maire affirme « avoir pris l’option d’investir l’argent 
du contribuable mirecurtien dans des domaines plus urgents » (écoles, salle 
polyvalente, sport) et « son respect pour les choses du passé qui en valent la 
peine » (église, Oultre, halles, vieux puits, pont Stanislas, orgue de l’église) et la 
mise en place de la Zone de protection du patrimoine architectural et urbain 
(ZPPAU) . 19

Une pétition est rédigée par les AVM et MR et recueille en un mois 1600 
signatures. 

Le journal l’Abeille, fait un dossier à la mi-mars exposant les positions des élus 
Cablé et Zimermann. Il publie un billet de Pierre Rothiot, intitulé « Objets 
inanimés avez-vous donc une âme ? », dans lequel il rappelle son attachement à 
Mirecourt où il a enseigné plus de 20 ans, et il plaide pour que l’on conserve « ces 
vénérables bâtisses [qui] pourraient nous redire, à tout moment, l’histoire 
dramatique de la Révolution française ». « Qui oserait, à la veille du deuxième 
centenaire, raser ces témoins de la fin de l’ancien régime et de l’apparition 
tumultueuse, souvent tragique de la jeune République et des temps nouveaux ? ». 
Après avoir raconté l’histoire du monument, il conclut sur « la tâche difficile, fort 
coûteuse mais exaltante, de protéger l’irremplaçable témoin de trois siècles de 
notre histoire et de participer ensuite à la radieuse résurrection de la « Maison des 
Religieuses » devenue à la fois, par les caprices du destin, la Salle du Club et le 
théâtre municipal ». Enfin, Isabelle Becker présente la pétition lancée par les 
Amis du Vieux Mirecourt et Mirecourt-Regain, et conclut : « Amis lecteurs, munis 
de ces éléments du dossier, à vous de juger à présent. »  20

 La Liberté de l’Est, Pas de polémique sur des toiles d’araignées, février 1988.18

 L’Est républicain, Démolition du théâtre : le point de vue du maire, 26 février 1988.19

 L’Abeille, Spécial théâtre, mi-mars 1988.20
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Les propositions du conservateur régional rejetées par le maire et le 
conseil, 18 mars 1988 

Le 29 février, François Goven, conservateur régional des Monuments 
historiques de Lorraine, accompagné de M. Blanc, architecte des bâtiments de 
France, rencontre le maire de Mirecourt, visite le théâtre et fait des propositions 
mises par écrit le lendemain . 21

Le 1er mars, dans cette lettre au maire de Mirecourt, François Goven, après 
avoir souligné que les « mesures de protection qui avaient été proposées par la 
CSMH dans sa séance du 24 mars 1983, nécessitent, pour être appliquées et 
surtout pour déboucher sur des perspectives de sauvegarde, l’accord de la 
commune propriétaire et qu’une solution à cette affaire ne peut être trouvée que 
par la concertation, en tenant compte d’un certain nombre de critères 
incontournables, voire antagonistes pour certains », rappelle que « l’intérêt 
historique et architectural au plan local » de cet immeuble « ne peut être nié ». Il 
propose une « réflexion de fond dont les principaux éléments sont les suivants : 
une analyse de l’état sanitaire et l’étude des possibilités de réutilisation de tout ou 
partie ; les moyens susceptibles d’être mis en œuvre pour restaurer ou réhabiliter 
l’édifice ». Pour mettre en application cette réflexion de fond, il propose «la mise 
en œuvre d’une procédure de protection d’une durée limitée d’un an, une instance 
de classement, qui pendant ce délai produit tous les effets d’un classement 
ordinaire» ; pendant cette année, « élaboration d’une étude préalable, par 
l’Architecte en chef des Monuments historiques et dont le financement serait 
assuré par l’État, cette étude ferait l’analyse du bâti, évaluant les coût en tenant 
compte des différentes options possibles : restauration totale ou partielle, 
restauration-réhabilitation ». Dans ce délai d’un an les conclusions seraient 
« présentées à l’avis du conseil municipal, avant d’être proposées à l’examen de la 
COREPHAE , puis éventuellement à la CSMH ». Toute cette procédure nécessite 22

le retrait du dossier de permis de démolition .  23

Sans avoir connaissance de tous ces éléments, le conseil d’administration de 
Mirecourt-Regain, réuni le 15 mars, décide après en avoir délibéré, de « proposer 
à Monsieur le Maire de Mirecourt de se porter acquéreur, pour le franc 
symbolique, de l’ensemble immobilier ‘salle du Club-théâtre’ afin d’en assurer la 
réhabilitation en fonction d’un plan pluri-annuel de travaux. Il s’engage à la 
démolition des ajouts sud pour ouvrir un accès direct aux élèves du collège et aux 
services, notamment les services de sécurité ; à l’étude d’un statut d’utilisation des 
salles après réhabilitation, ouvertes au collège et aux associations par 
convention. »  24

Le 18 mars, le conseil municipal se réunit et entend la lecture de la lettre de 
Goven. M. Blanc, architecte des bâtiments de France, intervient ensuite à la 
demande du maire : il précise « que tous les dossiers établis par l’administration 
en 1983 au niveau départemental et régional ont été transmis à l’autorité 

 Lettre de F. Goven au maire de Mirecourt, 1er mars 1988.21

 Commission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnographique. 22

 Lettre de F. Goven au maire de Mirecourt, 1er mars 1988.23

 Délibération du conseil d’administration de Mirecourt-Regain, daté du 18 mars 1988.24
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compétente. Puis il insiste sur le caractère provisoire de l’instance de classement, 
procédure permettant à l’État d’intervenir financièrement au niveau d’une étude 
préalable » . Claude Giet, non satisfait de cette rédaction, demande que l’on 25

écrive : « M. Blanc précise en outre que même restauré ou réhabilité, le théâtre 
serait inutilisable et donne de ce fait sa caution à la démolition » . Cette 26

formulation doit permettre de mettre en cause l’architecte qui ne suit pas la 
proposition de son supérieur hiérarchique et influence ainsi la délibération du 
conseil.. 

Claude Giet demande dans la discussion que la proposition d’étude faite par 
Goven soit examinée sérieusement et il regrette que cette proposition n’ait pas été 
d’abord examinée par la commission d’urbanisme.  

Mais Jacques Zimmermann refuse implicitement d’examiner les propositions 
de Goven, il revalorise les études préalables établies en 1980 par Daujat, pour 
atteindre la somme de 5 950 000 F pour la reconstruction du théâtre ou de 3 400 
000 F pour l’aménagement de l’ancienne chapelle. Jacky Cablé relève que 
« l’éventuelle réhabilitation du théâtre dans son état originel ne permettrait pas de 
toutes façons, de s’en servir en raison de l’absence de respect des normes de 
sécurité (situation que confirme M. Blanc à la demande de Cablé, en rappelant le 
rapport Daujat établi en 1980) Cablé propose en conséquence de remettre les lieux 
après démolition à disposition du collège, qui, en collaboration avec les instances 
concernées, examinera la meilleure utilisation, sous réserve toutefois de conserver 
la partie du chœur de l’ancienne chapelle et d’établir un relevé 
photogrammétrique des lieux destiné à l’édition d’un recueil » . 27

M.Bogard estime qu’il « est plus qu’urgent d’envisager pour le collège 
d’augmenter sa surface, se prononce pour la démolition du bâtiment [...] pour le 
cas échéant prévoir un programme de construction de classes. Par cette position, 
il estime être fidèle à l’esprit de la Congrégation Notre Dame, en proposant 
l’apport de cet espace à une œuvre scolaire et demande à ses collègues de savoir 
choisir entre des vieilles pierres et l’esprit, lui-même ayant déjà opté pour 
l’esprit» tournée vers l’enseignement, il profite aux enfants ».  

Maria Rouyer déclare que depuis 1983, l’association Mirecourt-Regain, s’était 
proposée de se porter acquéreur de l’immeuble pour le franc symbolique et 
s’engageait à faire effectuer les travaux par des chantiers de bénévoles (exception 
faite du théâtre). Jacques Zimmermann, relève que la proposition n’a jamais été 
déposée en mairie pour être étudiée par les élus municipaux. Maria Rouyer 
précise qu’elle pensait que le dossier aboutirait autrement et elle déclare être en 
mesure de pouvoir présenter une pétition en faveur de cet édifice, signée par un 
millier de personnes. 

Zimmermann demande au conseil de passer à l’examen de la proposition de 
Goven en posant comme question préalable : « Faut-il maintenir la demande de 
permis de démolir déjà déposée sous réserve de conserver la partie du chœur 
provenant de l’ancienne chapelle ? », 21 pour et 5 contre. 

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1988,compte-rendu de la 25

séance du 18 mars 1988
 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1988, rectificatif demandé 26

le 30 mars.
 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1988, délibération du 18 27

mars 1988.
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Maria Rouyer demande l’examen par le conseil de la contre-proposition de 
Mirecourt-Regain, mais le maire, considérant que l’ordre du jour est épuisé, lève 
la séance . 28

Ainsi se termine une réunion municipale qui aurait dû étudier les propositions 
de dialogue et de concertations de François Goven, et qui se heurte à un refus 
brutal de la majorité du conseil : on détruira, sans qu’une utilisation des lieux soit 
précisée. 

Le lendemain, Maria Rouyer et Claude Giet, en leur nom personnel et au nom 
de leurs deux associations, déposent un recours devant le tribunal administratif en 
s’appuyant sur deux points litigieux : la non signature des arrêtés d’inscription en 
1983 et l’absence de prise en considération de la lettre du conservateur Goven par 
le conseil municipal, ainsi que la prise de position de Blanc, contraire à celle de 
son supérieur hiérarchique .  29

Sans qu’on tienne compte du vote du conseil municipal, le 24 mars, le théâtre 
est placé sous le régime de l’instance de classement parmi les monuments 
historiques, ce qui interdit toute modification, a fortiori toute démolition dans un 
délai de douze mois . Le 26, le préfet informe le maire de Mirecourt de la 30

décision de la direction du patrimoine du ministère de la Culture : un classement 
est bel et bien envisagé, cette mesure sera accompagnée d’une étude réalisée par 
Michel Goutal, architecte en chef des Monuments historiques, dans un délai 
maximum de trois mois, le rapport devant préciser si une restauration peut être 
raisonnablement envisagée. Zimmermann réagit en déniant par avance les 
conclusions du rapport : « Il est clair que ni l’instance de classement, ni l’étude ne 
préjugent des mesures qui seront retenues par le conseil municipal qui tient 
compte des implications financières. »  31

Le 25 mars 1988, Jack Lang, ancien ministre, de passage à Saint-Dié, 
interpellé par Claude Giet, répond en se défendant de polémiquer : « Je connais le 
théâtre pour l’avoir visité. En 1983, j’avais pris la décision d’en inscrire une partie 
à l’inventaire et d’en classer une autre partie. Mais l’arrêté ne peut être pris sans 
l’avis du propriétaire, ici la commune. Elle n’a pas donné son avis. Je me 
permettrais de dire, étant natif de Mirecourt, en tant que personne attachée au 
patrimoine, qu’il faut trouver une idée pour préserver ce lieu précieux en tant que 
monument historique et que lieu de vie et de spectacle. Je comprends que la 
municipalité n’a pas la possibilité d’en assumer toute la charge. Je crois que la 
ville, le département et la région devraient se mettre autour d’une table. »  32

Les actions en direction du public de Mirecourt-Regain et des Amis du 
Vieux Mirecourt 

Pour sensibiliser le public sur l’importance du théâtre dans l’histoire de la 
ville, les deux associations décident de mener une action multiforme et me 

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1988, délibération du 18 mars 1988 ; 28

La Liberté de l’Est, La majorité maintient le projet de démolition, 19 mars 1988.
 L’Est républicain, Le tribunal administratif saisi, 23 mars 1988.29

 La Liberté de l’Est, Un premier pas vers la réhabilitation, 7 janvier 1989.30

 L’Est républicain, Sursis de trois mois pour le théâtre, 27 mars 1988.31

 La Liberté de l’Est, L’ancien ministre s’émeut de la démolition du théâtre de Mirecourt, 26 mars 32

1988 ; L’Est républicain, L’ancien ministre de la culture pour une nouvelle discussion.
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confient le soin de dépouiller les archives pour approfondir et renouveler l’histoire 
du bâtiment des religieuses et du théâtre.  

Fin février, La Liberté de l’Est, publie un article intitulé « Pitié pour le 
théâtre » dans lequel Jean-Paul Rothiot plaide pour le patrimoine mirecurtien déjà 
victime de nombreuses démolitions : « Faut-il donc tout laisser pourrir, laisser le 
temps détruire lentement... puis lorsque les dégâts sont irréparables, proposer la 
solution miracle, le bulldozer, et ensuite les parkings ou le béton? ». Il évoque le 
passé de ce bâtiment et il conclut en interpellant la municipalité : « N’est-ce pas 
son rôle de restaurer les monuments du passé et de leur redonner leur prestige 
d’antan ? »  33

La Société d’émulation des Vosges (SEV) se saisit du dossier, publie dans sa 
Lettre de mai un petit article, et celle de juin indique que le secrétaire de la SEV, 
Francis Maure, a écrit à l’architecte des bâtiments de France et le vice-président, 
Jean-Pierre Doyen, est intervenu à la DRAC. La SEV justifie ainsi son soutien : « 
Nous avons à nous préoccuper de la sauvegarde du patrimoine local et nous 
devons soutenir toutes les associations qui ont à déplorer une atteinte à ce 
patrimoine. Notre caractère départemental nous met à l’abri de toute accusation de 
manœuvre politicienne, n’étant pas impliqués dans la vie politique de telle ou telle 
commune. Cependant notre appui n’est pas inconditionnel et nous avons besoin 
d’informations. » Lors du « troisième jeudi » du mois du juin, JP Rothiot présente, 
en conséquence, le dossier aux membres de la SEV pour les informer et obtenir 
leur soutien . Il rédige un article paru dans les Annales de la Société et portant 34

sur l’histoire du théâtre . 35

 EEn utilisant le résultat des 
recherches his tor iques, nous 
concevons des panneaux racontant 
la vie de ce monument depuis sa 
création par les religieuses de la 
Congrégation jusqu’à sa fermeture 
en 1950 . Pendant ce temps, 36

M i c h e l e t R o l a n d Te r r i e r 
construisent une magnif ique 
maquette du théâtre, un écorché qui 
révèle sa structure et Michel réalise 
une planche cartonnée à découper et 
à monter soi-même pour réaliser 
une petite maquette à la mode des 
images d’Épinal. Un diaporama est 
réalisé par Maria Rouyer à partir de 
photos prises par Mirecourt-Regain. 
Tous ces éléments sont combinés 
pour une exposition qui se tient aux 
halles du 21 mai au 30 juin 1988, 

 La Liberté de l’Est, Pitié pour le théâtre, fin février 1988.33

 La lettre de la société d’émulation des Vosges, n° 36, mai 1988 et n° 37, juin 1988.34

 Jean-Paul Rothiot, «Le théâtre de Mirecourt», Annales de la société d’émulation des Vosges, 1988, p. 77-84.35

 Ces panneaux ont servi de base à une nouvelle version réalisée en 2012 et mis en page par Danièle Chiaravalli.36
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avec comme point d’orgue une conférence débat à la salle polyvalente le 25 mai, 
où, après un exposé historique, Claude Giet et Maria Rouyer présentent un projet 
d’urbanisme de désenclavement du théâtre et de son utilisation. Dans le débat, des 
réponses sont apportées sur la faisabilité du projet et son coût, et Maria Rouyer 
appelle la municipalité à engager un débat sur le fond et à prendre des mesures 
d’urgence pour arrêter les dégradations . Tout au long du mois, les élèves du 37

collège, du lycée et des écoles primaires se rendent à cette exposition . Cette 38

manifestation remporte un grand succès, bénéficie du soutien des sociétés 
savantes vosgiennes et de l’Académie Stanislas. « Un véritable courant de 
sympathie est né pour l’antique théâtre. Reste à convaincre les Mirecurtiens. » 
conclut l’Est républicain. 

En juin, Roland Terrier envoie une lettre au maire pour faire quelques 
propositions et répondre à ceux qui souhaitent étendre le collège dans le bâtiment 
du théâtre : installer l’école de musique dans la salle du club et à l’emplacement 
des anciennes salles de classe qui se trouvent au dessus, la salle du théâtre 
devenant un bel auditorium non seulement pour l’école mais aussi pour d’autres 
manifestations .  39

Un concert en faveur du théâtre de Mirecourt est organisé par Mirecourt-
Regain et les Amis du Vieux Mirecourt ; le Trio Bartok joue le jeudi 15 septembre 
à l’église Notre-Dame et 6000 F sont collectés  pour la rénovation du théâtre, le 40

souhait des organisateurs étant de participer financièrement au bâchage de la 
toiture du théâtre qui supporterait mal un nouvel hiver .  41

Le 24 septembre, la Fédération des sociétés savantes des Vosges tient son 
assemblée annuelle à Contrexéville, réunissant une cinquantaine de délégués et au 
cours de l’après-midi, j’ai l’honneur de défendre le théâtre contre la volonté de 
démolition et de présenter le projet alternatif . 42

Vers le classement : le rapport Goutal et la COREPHAE  
Fin juin, Michel Goutal rend sa copie. C’est une longue et fine analyse de 

l’histoire du bâtiment et de sa composition, et il conclut par un avis global : « son 
état, malgré son aspect rebutant, s’avère relativement bon car les dégâts sont très 
localisés et peu onéreux à réparer », suivie d’une double proposition, une qui 
correspond au souhait de la municipalité en ne conservant que la moitié chapelle-
théâtre, l’autre, qui a sa préférence, permettant « de conserver ce volume étrange 
qui groupe sous un seul et même toit la chapelle et la grande salle adjacente d’où 
les religieuses assistaient à l’office », c’est-à-dire l’ensemble théâtre et salle du 
Club. 

  

 La Liberté de l’Est, Aux halles : exposition sur le théâtre, 22 mai et Conférence débat sur le 37

théâtre, 28 mai 1988 ; L’Est républicain, Une exposition pour sauver le théâtre, 22 mai, Le passé 
heureux du vieux théâtre, 1er juin.

 L’Est républicain, Une exposition pour sauver le théâtre, 29 mai 1988.38

 La Liberté de l’Est, Les suggestions d’un luthier mirecurtien, 21 juin 1988.39

 Mirecourt-Regain et Les Amis du Vieux Mirecourt, Mirecourt : ancienne chapelle... op. cit., p. 10. 40

Cette somme, et les suivantes, ont été placées dans un compte dépôt des Amis du Vieux Mirecourt-
Regain, elle est destinée à financer les travaux du théâtre. Deux versements ont été réalisés en 2017 
et en 2018 pour ceux-ci. Quand les travaux progresseront, nous verserons d’autres sommes.

 L’Est républicain, Un concert en faveur du théâtre de Mirecourt, 13 septembre 1988.41

 La Liberté de l’Est, La Fédération des sociétés savantes des Vosges aux eaux, septembre 1988.42
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« Le théâtre de Mirecourt, même s’il ne représente pas un unicum du point de 
vue de l’histoire du théâtre, mérite tout de même d’être sauvegardé. Ceci d’autant 
plus que sa restauration et sa réutilisation nécessiteraient une somme de quatre 
millions de francs, ramené à un million de participation communale, si l’édifice 
était classé, ce qui reste raisonnable. »  43

Le 4 juillet 1988, la Commission régionale du patrimoine historique 
(COREPHAE) de Lorraine se réunit et examine le cas du théâtre-chapelle de 
Mirecourt. Goutal présente son rapport et commente ses deux options, puis elles 

 Rapport Michel Goutal, juillet 198843
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Proposition n° 1 de M. Goutal

Proposition n° 2 en conservant et transformant la salle du Club



sont longuement discutées. Jacques Zimmermann, interrogé, déclare que « le but 
de la municipalité est de restituer la chapelle, qui est intéressante du point de vue 
architectural ; par ailleurs la commune n’a pas d’idée précise quant à la 
réutilisation ». Puis il affirme « que le projet [1 de] Goutal lui plaît à cent pour 
cent. Pourtant il s’interroge sur ce que deviendrait le décor intérieur, sachant que 
si l’on conserve les actuelles structures en bois du théâtre, on ne pourra avoir ni 
théâtre ni chapelle. Il se dit par ailleurs d’accord pour le projet dans ses volumes 
extérieurs et notamment pour la suppression de la salle du club et la restitution de 
l’ensemble des fenêtres » . 44

L’abbé Choux, érudit, historien de la Lorraine et ancien conservateur du Musée 
lorrain de Nancy, se dit très intéressé par le dossier et ce bâtiment très original 
puisqu’il comporte, sous le même toit, une chapelle et le chœur de la congrégation 
Notre-Dame ; il s’oppose au projet 1 de Goutal et plaide pour la conservation et la 
protection de l’ensemble.  

Goven plaide pour le classement du bâtiment, seule mesure de protection 
possible. Mme Debry, responsable de la forteresse de Châtel, soutient cette idée et 
affirme que la conservation du théâtre et de la chapelle n’est pas antinomique. M. 
d’Anthenaise souligne que l’un des intérêts du bâtiment est son utilisation 
successive comme chapelle puis comme théâtre, et que ce dernier aspect est le 
plus intéressant. Tout au long du débat, MM Blanc et Goven se sont affrontés, le 
premier justifiant son permis de démolir et 
défendant constamment les positions du 
maire de Mirecourt .  45

La COREPHAE passe ensuite au vote ; 
elle considère, à l’unanimité, « que la 
chapelle, dans sa totalité, et le théâtre » 
méritent le classement . Elle se divise sur 46

l’étendue de la protection : 7 voix pour la 
solution 1 de Goutal, 9 voix en faveur de la 
2e solution comprenant la salle du Club et 
une abstention. 

Ce rapport est essentiel car il montre 
une position de Zimmermann très 
différente que celle qu’il a soutenue et de 
celle qu’il soutiendra au cours des conseils 
municipaux, et un réel débat fondamental 
entre les membres de la COREPHAE : 
faut-il créer une chapelle qui n’a jamais 
existé ? Faut-il restituer l’ensemble 
conventuel original de la Congrégation ou 
faut-il réhabiliter le théâtre ? Ces questions 
fondamentales sont encore en partie 
d’actualité en 2020. 

 Région Grand Est, Inventaire général du patrimoine culturel, site de Nancy : dossier du théâtre de 44

Mirecourt. Rapport de la COREPHAE, sont présents et interviennent : MM. Goven, Goutal, Blanc, 
Willemrat, Choux, d’Anthenaise, de Selancy, Dose, Beauvalot, Demandre, Mme Debry et M. 
Zimmermann, en tant que maire.

 Région Grand Est, Inventaire régional, Rapport de la COREPHAE, 4 juillet 1988.45

 Lettre de Goven vers le 10 août, citée par le maire le 29 septembre 1988. 46
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L’Est républicain, 6 juillet 1988
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L’Est républicain, bien informé, écrit le surlendemain que cette décision, 
préalable à l’examen du dossier à Paris et au classement, ouvrirait la porte à une 
subvention de 3 millions de francs, soulageant la commune propriétaire . 47

«Fuyez, spectres effrayants des bulldozers affamés de vieilles pierres» 
commente, lyrique, L’Abeille, sous le titre Patrimoine 1 - Buldozzers 0 .  48

Le journaliste Jean-Paul Vannson écrit un Requiem pour un parking  :  49

Le refus obstiné du conseil 
Pourtant, le 9 septembre 1988, le maire devant le conseil lit la lettre de Goven 

et ses attendus : « Ce bâtiment et son contenu étant sous le régime de l’instance de 
classement, M. le Préfet des Vosges vous demandait, par sa lettre du 25 mars, de 
bien vouloir porter cette décision d’instance à la connaissance de votre conseil 
municipal et lui demandait de présenter ses observations dans un délai de deux 
mois.... Je vous serai très obligé de bien vouloir me faire adresser en temps utile 
l’extrait correspondant du registre des délibérations dès lors que le conseil se sera 
exprimé […] ». 

Pour répondre à cette injonction, lecture est faite du rapport de M Goutal. Puis 
la commission d’urbanisme rend compte de ses réflexions. Elle « relève que trois 
positions peuvent être dégagées : 
1. Démolition intégrale avec conservation en totalité ou en partie de l’ancienne 

chapelle sans les décors des loges du théâtre (votes du conseil municipal du 10 
février et 18 mars 1988) 

2. Conserver l’ancienne chapelle, et le décor des loges du vieux théâtre (projet 
Goutal) 

3. Conserver l’ancienne chapelle, le décor des loges du vieux théâtre et la salle 
dite du club (avis COREPHAE). » 
Ces trois positions s’éloignent des deux propositions de Goutal et semblent les 

opposer à celle de la COREPHAE. La commission observe ensuite que le « 

 L’Est républicain, Le théâtre de Mirecourt sauvé de la démolition, 6 juillet 1988.47

 L’Abeille, 15 juillet 1988 ; L’Est républicain, Un concert pour sauver le vieux théâtre, 17 septembre 1988.48

 L’Est républicain, Requiem pour un parking, 6 juillet 1988.49
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« Et si l’on transformait tous les bâtiments historiques en parkings ? Combien de 
places seraient libérées en centre-ville ! Cette perspective idyllique avait été ouverte 
par le conseil municipal de Mirecourt qui avait décidé, le 10 février dernier, de raser 
l’ancien théâtre et la salle du club. Un bâtiment qui ne datait guère que de 1619 et 
qui avait bien mérité, à ce titre, de la pelle des démolisseurs. 
Bien sûr, ce projet de destruction avait suscité quelques réactions d’associations 
locales et d’amis du patrimoine. Ceux-ci n’avaient jamais pu recueillir que 2000 
signatures pour sauver cet ultime vestige du Couvent des Sœurs de la Congrégation 
Notre-Dame : une misère : que valait cette pétition face à la nécessité d’ouvrir de 
nouveaux espaces à l’automobile ? Déjà, en laminant les bâtisses de la rue Basse, les 
bulldozers avaient fait valoir leur suprématie incontestable sur les vieilles pierres. La 
voie leur était ouvert. Rien ne devait stopper leur marche en avant... 
Et voici que, patatras ! Les droits légitimes de la masse laborieuse des bulldozers 
sont remis en cause. Par la commission régionale du patrimoine, au nom des intérêts 
conjugués de « l’architecture, de l’histoire religieuse et des conceptions de 
l’aménagement du théâtre ». Peccadilles que tout cela, bulldozers de tous les pays, 
unissez-vous ! »



rapport dressé par M. Goutal apparaît séduisant et constitue bien évidemment un 
outil fondamental par son analyse du bâti existant. Il permet de clarifier 
l’évolution historique de bâtiment… » Malgré cela, la commission d’urbanisme 
regrette « l’illogisme d’une proposition qui souhaite conserver à la fois un ancien 
édifice cultuel et le décor des loges du théâtre, fruit d’une adjonction ultérieure, 
privant de ce fait le bâtiment de toute utilisation rationnelle ». La commission 
regrette donc que « n’ait pas été étudiée la possibilité de ne conserver qu’une 
partie du bâti, à condition de l’intégrer dans une construction destinée à un usage 
scolaire au profit du collège. En conséquence elle propose [par 9 voix contre 1] de 
ne pas retenir le projet présenté qui apparaît comme trop ambitieux par rapport 
aux moyens d’utilisation importants au niveau financier que devrait consentir la 
ville de Mirecourt ». Elle propose de « confirmer la position prise lors de ses 
séances des 10 février et 18 mars 1988, soit la démolition du corps de bâtiment 
constituant l’ancienne chapelle et la salle du théâtre et par conséquent le refus de 
toute mesure de classement ou d’inscription au titre des MH » . 50

Après les remarques de Claude Giet et de Maria Rouyer, qui ne sont pas 
transcrites dans le registre municipal, Jacques Zimmermann, fait voter 
successivement sur trois questions, pour confirmer la demande de démolition :  

« Êtes-vous favorable à une mesure de protection (classement) pour tout le 
corps de bâtiment constitué par l’ancienne chapelle abritant le vieux théâtre et la 
salle du club ? » 21 voix contre et 5 pour. 

« Êtes-vous favorable à une mesure de protection (classement) pour la partie 
du corps de bâtiment constitué par l’ancienne chapelle abritant le vieux théâtre ? » 
26 voix contre. Les cinq élus de gauche refusent cette solution. 

« Êtes-vous favorable à une confirmation des délibérations du conseil 
municipal en date du 10 février et du 18 mars 1988, c’est-à-dire pour une 
démolition du corps des bâtiment constitués par l’ancienne chapelle abritant le 
vieux théâtre et la salle du club, en réservant toutefois la possibilité d’intégrer une 
partie du bâti dans une ou plusieurs constructions au profit du collège de 
Mirecourt ? » 21 voix pour et 6 contre . 51

Les comptes-rendus de la presse du lendemain sont très brefs mais laissent 
entendre que la vraie décision sera prise en haut lieu . Quelques jours plus tard, 52

la Liberté de l’Est relève que pour Jacques Zimmermann, « ces votes parlent 
d’eux mêmes » et pour Jacky Cablé : « Ce dossier n’est pas un problème unique. 
C’est devenu un dossier politique. C’est ridicule. On est en plein lyrisme 
intellectuel. Quelle perte d’énergie. »  Quant à l’Est républicain, il indique que le 53

maire et le conseiller général ne se satisfont pas de cette solution bâtarde, 
conserver la chapelle pour en faire un théâtre ne permettrait aucune utilisation 
rationnelle. Jacques Zimmermann regrette, « le théâtre tombe en ruine depuis 40 
ans, nous avions prévu de tout raser et nous avions le permis de démolir ; nous 
n’avons pas fait le forcing en étant ouvert au dialogue », alors que Jacky Cablé 
déclare : « on obtiendrait un théâtre qui n’en serait pas un et une chapelle sans en 

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1988, délibération du 9 septembre 1988.50

 La Liberté de l’Est, Le vieux théâtre sera-t-il détruit ? septembre 1988 ; registre des délibérations, 51

9 septembre 1988.
 L’Est républicain, 10 et 12 septembre 1988 ; La Liberté de l’Est, 10 septembre. 52

 La Liberté de l’Est, Le vieux théâtre sera-t-il détruit ? septembre 1988.53
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être une, un édifice doit avant tout vivre. »   54

À la fin de septembre, deux positions opposées divisent les Mirecurtiens, les 
avis très négatifs des élus majoritaires en faveur de la démolition d’une part, et 
d’autre part les demandes de sauvegarde du théâtre émanant des cinq élus de 
gauche, soutenus par les associations culturelles de la ville et du département. La 
question est finalement tranchée au niveau national par le classement du théâtre 
au titre des Monuments historiques. 
Le classement du théâtre et les réactions  

Le 2 janvier 1989, dans une lettre adressée à la Société d’émulation des 
Vosges, Jack Lang, de nouveau ministre de la Culture, rappelle l’instance de 
classement du 24 mars 1988, l’avis favorable de la commission régionale du 
patrimoine historique du 4 juillet 1988, et annonce qu’à la dernière séance de la 
Commission supérieure des Monuments historiques, un avis favorable a été émis 
en faveur du classement du théâtre et de la salle attenante dite du Club. Jack Lang 
annonce que ses services prendront contact avec le maire de Mirecourt pour 
« examiner avec lui les conditions dans lesquelles la protection définitive de cet 
édifice pourrait être mise en œuvre » . 55

La procédure habituelle se poursuit : consultation par le ministre de la Culture 
du Conseil d’État, suivi d’un avis favorable. Le 12 juillet 1989, le ministre Jack 
Lang signe le décret de classement, qui est publié au Journal officiel le 18 : «Sont 
classés parmi les monuments historiques le théâtre aménagé dans l’ancienne 
chapelle du couvent de la congrégation Notre-Dame, à l’exception de la galerie 
située à l’extérieur du bâtiment, ainsi que la salle contiguë dite du Club [...] et 
appartenant à la commune [...]» .  56

Le 28 juillet 1989, le maire informe le conseil de l’avis de publication au JO 
du 18 juillet du décret du 12 juillet portant classement parmi les MH le théâtre et 
la salle du club, il demande au conseil l’autorisation à exercer un recours devant le 
conseil d’État contre ce décret « dont les conséquences ne peuvent se révéler que 
contraires aux intérêts de la ville de Mirecourt ». Le conseil municipal approuve 
par 19 voix pour, 2 voix contre (Hélène Schneider et Giet), 5 abstentions (Mme 
Pommier, Petitgenet, Terrier, Piard, Rouyer), la demande d’annulation du décret . 57

Dans la même séance du 28 juillet, le maire évoque un échange qu’il a eu avec 
le directeur du patrimoine Jean-Pierre Bady, qui proposait le 8 juin 1989 
d’engager une étude pour voir quelle utilisation faire du bâtiment pour le collège ; 
le maire a accepté le 26 juin que cette étude soit faite à condition qu’il n’y ait pas 
de classement d’office. Comme celui-ci est intervenu, le maire proteste contre ce 
qu’il considère « comme une remise en cause d’un examen concerté du devenir du 
site du théâtre » et il envoie au ministre de la Culture une lettre protestant contre 
«votre décision que je qualifierais d’autoritaire, la législation vous autorise sans 
aucun doute à procéder ainsi, sous le contrôle du conseil d’État ; mais votre devoir 
[...] était avant tout de privilégier les engagements pris pour une concertation plus 
grande. L’efficacité n’en eût été que meilleure» 

 L’Est républicain, L’avenir du théâtre toujours en question, 14 septembre 1988.54

 La Liberté de l’Est, Un premier pas vers la réhabilitation, 7 janvier 1989.55

 Mirecourt-Regain et Les Amis du Vieux Mirecourt, Mirecourt : ancienne chapelle... op. cit., p. 2 et 10.56

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1989, délibération du 28 juillet 1989.57
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Outre le recours contre l’État devant le Conseil d’État en vue de l’annulation 
du décret du 12 juillet, le maire demande au conseil municipal d’accepter que 
l’étude soit réalisée au plus vite pour l’utilisation du bâtiment pour les seuls 
besoins du collège voisin. Dans le débat qui suit, Hélène Schneider relève que le 
parti pris de voir le site du théâtre utilisé par le collège est un argument 
démagogique et que les associations culturelles souhaitent utiliser un local au 
centre ville. Claude Giet insiste sur la nécessité de prévoir très rapidement la 
protection du bâtiment exposé aux intempéries. Mme Pommier estime 
contradictoire le classement d’un immeuble et l’absence, à la fois, de tout projet 
d’utilisation fonctionnelle et de choix de réhabilitation architecturale. D. Mager 
s’élève contre les estimations fantaisistes du coût des projets en l’absence de tout 
document relatif aux travaux, rappelle qu’il faut fixer les priorités 
d’investissements de la ville, plaide pour la réhabilitation des voies urbaines 
commerçantes, dont l’urgence est plus évidente pour la survie des commerçants 
que la réhabilitation d’un bâtiment actuellement sans projet d’utilisation. Claude 
Giet dit qu’il est favorable à cette étude mais qu’il faut remplacer la phrase 
«utilisé pour les seuls besoins du collège» par « utilisé notamment pour les 
besoins du collège ». Finalement, le conseil accepte l’étude qu’effectuera 
l’Architecte en chef de MH afin d’examiner les conditions dans lesquelles ce 
bâtiment pourrait être utilisé notamment pour les besoins du collège .  58

En même temps, Mirecourt-Regain et les Amis du Vieux Mirecourt, réalisent 
un nouveau dossier théâtre exclusivement technique, montrant les possibilités de 
l’ensemble, d’abord par un désenclavement du collège et du théâtre par la 
démolition de la partie refaite en 1935, dite la maison du brigadier, le péristyle 
d’entrée et les anciennes loges.  

Le dossier développe ensuite les propositions concrètes d’utilisation : accueil 
dans la salle de théâtre des spectacles ATP, ballets, spectacles des troupes et 
concerts régionaux, manifestations diverses autour de la lutherie dans le cadre de 

 Mairie de Mirecourt, Registre des délibérations municipales, 1989, délibération du 28 juillet 1989.58
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la relance de la facture instrumentale ; utilisation de la salle du Club comme petite 
salle publique, mais aussi pour l’accueil et les annexes du théâtre ; les salles au 
dessus pourrait servir au collège mais aussi comme école de musique ou lieu de 
réunion des associations culturelles de la ville; le grenier pourrait servir de cadre à 
des expositions ; enfin la cave voûtée sous le Club pour des spectacles de jazz. 
Enfin le dossier propose quelques moyens financiers .  59

À la fin de l’année 1989, le théâtre, classé, est sauvé de la démolition, mais sa 
protection contre les intempéries et contre les actes de vandalisme, sa rénovation 
et sa mise aux normes de sécurité dépendent du propriétaire en concertation avec 
les organismes de l’État, et en premier lieu les Monuments historiques. Or la 
municipalité, qui a été contrainte d’accepter le classement, n’entend nullement 
faire ces travaux. Une couverture d’urgence en plaques métalliques est financée et 
posée à la fin de l’année 1989 par les Monuments historiques pour mettre hors 
d’eau le théâtre, mais aucune opération d’ampleur n’est menée avant 2013. Le 
théâtre, la salle du Club et les salles qui se trouvent au dessus continuent de se 
dégrader peu à peu. En 2018, le théâtre a bénéficié d’un remarquable travail de 
restauration sur le clos couvert, sous la direction de M. Bortolussi, mais les 
travaux ont été suspendus en 2019 et la question de la réhabilitation intérieure n’a 
pas été résolue. 

Jean-Paul Rothiot

 Mirecourt-Regain et Les Amis du Vieux Mirecourt, Mirecourt : ancienne chapelle... op. cit.59
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Le dossier réalisé par Mirecourt-Regain et les Amis du Vieux Mirecourt, page sur le 
désenclavement.


